
➊ DÉPART :
L’ÉGLISE SAINT-MARTIN est 
de style roman, sa tour-clo-
cher du XVème siècle. 
Près de l’église, on peut aper-
cevoir l’ancien logis seigneu-
rial construit vers 1480 qui a 
été constamment habité de-
puis cette date. 
Cet édifice servit de relais de 
poste jusqu’au 19ème siècle.

➋ L’ETANG DU MARCHAIS d’une superficie d’environ 1 ha 
comprend une aire de pique-nique ombragée. 
Possibilité de pratiquer la pétanque et la pêche, aire de 
jeux et sanitaires. 

➌ LE CHÂTEAU DU COURBAT construit au XVème et re-
manié au XVIIème siècle, était jadis entouré de douves. 
Il se compose d’un corps de logis principal encadré de 
deux pavillons. Une ferme modèle fut construite durant 
la seconde Guerre Mondiale sous les ordres du Général 
Girault. Depuis 1953 le château est transformé en maison 
de repos.

➍ LE GRAND BIARD (privé)
Cet ancien fief relevait du château de Montrésor, le châ-
teau a été bâti au XIXème siècle.

}Après avoir traversé la D764, à environ 1 km vous trou-
verez sur votre gauche la liaison de 4 km avec Genillé, 
balisée en bleu.

➎ LE DOLMEN D’HYS
Appelé « La Pierre Levée », ce dernier date du Néolithique. 
Un crâne et divers objets, datant de la même période ont 
été retrouvés autour.
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 Départ                          Gîte pour chevaux 

 Espace pique-nique  Site remarquable

 Sentier pédestre P 13 km
 Sentier balisé en jaune sur le terrain  

 Liaison D 4 km
 Liaison balisée en bleu sur le terrain 
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POUR VOUS ACCUEILLIR

HÉBERGEMENTS :
Liste à l’Office de Tourisme : 02 47 92 70 71 

COMMERCES
Boulangerie

LOISIRS
l’Etang du Marchais : 

aire de pique-nique, aire de jeux, pêche...

La commune du Liège s’étend sur 
1115 ha. En juillet 1830 par ordon-
nance Royale du 21 juillet, le Liège 
cède La Gallerie à Genillé, soit 20 
ha, et reçoit de Genillé 35 ha sans 
habitation. 
L’église St Martin est constituée 
d’une nef du XIIème à laquelle furent 
ajoutés au XVème un chœur et une 
abside à trois pans.
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AUTRES SITES À VISITER

LE VILLAGE DE MONTRÉSOR : 
Village classé parmi «Les Plus Beaux Villages de 
France». Son château, construit au XVème siècle, 
a été entièrement restauré, meublé et décoré au 
XIXème siècle par un grand ami de Napoléon III, le 
comte polonais Xavier Branicki, dont les descen-
dants animent toujours le site.
Le château privé est ouvert à la visite. 

LE VILLAGE DE GENILLÉ : 
Cette commune fut habitée dès le néolithique. 
Sur le site des Blavetières, on peut encore y 
voir les habitations troglodytiques creusées 
dans la roche. L’église Sainte Eulalie, du XIIème et 
XVIèmesiècle, comporte une nef romane unique 
et abrite un bénitier de marbre blanc du XVème et 
un retable du XVIIIème.  

INFORMATIONS PRATIQUES
OFFICE DE TOURISME 

43, Grande Rue  - 37460 Montrésor
02.47.92.70.71

contact@tourisme-valdindrois-montresor.com
www.tourisme-valdindrois-montresor.com

Communauté de Communes de Montrésor 
1, rue de la Couteauderie - 37460 Montrésor - 02 47 91 12 00

TÉLÉPHONE DES URGENCES 112
PHONE EMERGENCY 112

Code du randonneur :
« Aime et respecte la nature. 

Écoute-la, ne la souille pas, ne la détruis pas. 
Reste sur le sentier et sois discret. 
Ne piétine ni culture, ni sous-bois. 

Ne fume pas en forêt, n’y allume aucun feu. 
N’effraie pas les animaux. 

Ne néglige pas les contacts humains. 
Respecte et connais 

ce monde rural qui t’accueille »

Pour signaler un problème de cheminement :
Tous sentinelles 
des sports de nature : 
suric@te
 http://sentinelles.sportsdenature.fr/

Comité Départemental 
de la Randonnée Pédestre d’Indre-et-Loire

Secrétariat : Maison des Sports de Touraine 
Rue de l’Aviation - 37210 Parçay-Meslay - 02 47 40 25 26

accueil@cdrp37.fr - cdrp37.fr
Permanence : du lundi au vendredi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30

Association reconnue d’utilité publique. Agréée par les Ministères de la Jeunesse et des 
Sports et de l’Environnement. Membre du Comité National Olympique et Sportif Français.

Sentier agréé par le Comité Départemental 
de Randonnée Pédestre (C.D.R.P.37)
sous le n°2016/259-1
Ce sentier a été réalisé par la Communauté 
de Communes de Montrésor avec le concours 
du Comité Départemental de Randonnée Pédestre

Vitesse moyenne d’un marcheur 4 à 5 km/h
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